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Pour apprendre et mettre toutes les chances de mon côté : 

•  Je me couche tôt pour être en forme. 

•  J’arrive à l’heure en cours. 

•  J’apporte mon matériel. 

•  J’écoute, suis attentif / attentive et fais de mon mieux 

pour appliquer les consignes et conseils du professeur. 

•  Je n’hésite pas à demander de l’aide, poser des 

questions ou participer, en demandant la parole avant 

d’intervenir. 

•  Je m’efforce d’effectuer le travail à la maison et 

n’oublie pas de le ramener en classe. 

Pour m’inscrire dans le collectif et le cadre indispensable 

à la vie collective : 

•  Je dispose de mon carnet de liaison, de mon badge 

d’accès et de ma carte de cantine. 

•  Je porte une tenue vestimentaire adaptée à un lieu de 

travail et d’apprentissage. 

•  Je respecte la propreté des lieux et le bon état du 

mobilier et du matériel mis à disposition. 

• Je n’utilise pas mon téléphone au sein du collège et me 

rends au bureau de la vie scolaire si j’ai besoin d’appeler. 

•  Je respecte rigoureusement les consignes de sécurité 

dans l’intérêt de tous.

 

• Pour m’exprimer et favoriser les conditions pour bien 

vivre-ensemble : 

•  Je me rappelle que l’école est laïque (elle applique la 

neutralité) et fondée sur les valeurs républicaines : 

liberté, égalité, fraternité.  

Ce sont les bases de mes relations avec les autres et de 

notre société. 

•  J’ai le droit de m’exprimer et d’agir, dès lors que je ne 

vais pas à l’encontre des règles, ni des personnes, élèves 

et adultes, quels que soient leurs rôles au collège. 

•  Je respecte les personnes de manière pleine et entière 

(leurs corps, leurs opinions, leurs croyances, leurs 

goûts, leurs identités et orientations sexuelles, leur 

situation de handicap…), ainsi que leurs biens (affaires, 

matériel, vêtements…). 

•  Je reste poli(e), correct(e) et fais en sorte de me 

maîtriser, en n’usant d’aucun type de violence (verbale, 

morale ou physique), même en cas de désaccord. 

•  Je fais preuve de tolérance et refuse toute forme de 

discriminations ou harcèlement, au collège, mais aussi 

sur les réseaux sociaux. (*) 

•  Je me conforme au principe absolu d’égalité entre les 

filles et les garçons, ainsi qu’aux règles de la mixité. (*) 

* Voir la charte du bon accueil 


